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Intervalle de Garantie 
 
 
La Corporation canadienne de compensation de produits dérives (CDCC) effectue un suivi 
régulier des intervalles de garantie (référence : Règle A-7 de la CDCC) et procède à des mises  à 
jour lorsque les circonstances l’exigent. 
 
Suite à la décision d’Air Canada de se placer sous la protection de la Loi sur les arrangements 
avec les créanciers des compagnies et en raison de la suspension ce jour de la cotation de ses 
actions, la CDCC a décidé d’augmenter l’intervalle de garantie applicable à 56,22%. 
 
Pour de plus amples renseignements, vous pouvez contacter  George Kormas, Gestion des 
Risques, au (514) 871-4949 Ext.381. 
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